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SÉANCE DU 4 GERMINAL AN II (24 MARS 1794) - N° 35 321 

» XXin. Les biens aliénés en exécution de 
l’article précédent, le seront nonobstant toute 
saisie antérieure; le prix en sera versé dans les 
trois mois, et avant la prise de possession par 
les acquéreurs, à la trésorerie nationale, jus-
ques à concurrence des sommes dues aux ci-devant receveurs-généraux, en capital et in¬ 
térêts, et frais légitimement exposés. Le sur¬ 
plus, s’il y en a, sera payé aux receveurs 
particuliers, ou versé, en cas de saisie, dans la caisse des dépôts du district. Le paiement tien¬ 
dra lieu aux acquéreurs de main-levée des saisies et de lettres de ratification. 

» XXIV. Les ci-devant receveurs-généraux 
qui auront retiré la totalité de leur rescription sur les exercices antérieurs à 1790, et soldé le 
débet provenant de leur fait, en la forme ci-
dessus prescrite, obtiendront immédiatement 
après, s’il n’existe d’autre empêchement que 
leur comptabilité, leur liberté provisoire, sous 
la surveillance d’un seul garde. 

» XXV. Ils obtiendront pareillement la libre 
disposition de leur maison et effets mobiliers, 
description sommaire préalablement faite par 
le juge-de-paix, pour en demeurer dépositaire 
et responsable jusqu’à l’appurement de leurs 
comptes. Un double de la description sera re¬ mis à la trésorerie nationale. 

» XXVI. Le séquestre établi sur le surplus 
de leurs biens, sera maintenu jusqu’à ce qu’ils 
aient obtenu le décret de quittus, mais il leur 
sera fait remise sur leurs revenus, s’ils le com¬ 
portent (jusqu’à concurrence) (1) d’une som¬ 
me de 18 liv. par jour. 

» XXVII. Les ci-devant receveurs-généraux, 
soit ceux qui étoient en exercice en 1790, soit 
ceux qui l’ont été depuis 1781, ou à leur défaut 
leurs héritiers, déposeront à la trésorerie na¬ 
tionale le jour de la remise de leur compte 
définitif, et ceux qui l’ont déjà fourni, dans les 
dix jours de la publication du présent décret, 
leur livre journal, pour y être examiné, et 
rapport en être fait par le comité des finances. 

» XXVIII. Il est dérogé, par le présent décret, 
aux lois antérieures, en ce qui concerne les 
dispositions qui peuvent lui être contraires ». 
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Etat des dons (suite) (2) 

a 

Le citoyen Devilliers du Terrage a déposé 
4 médailles de cuivre, représentant l’une le 
ci-devant roi; la seconde, le charlatan Necker; 
la 3e et la 4e, les traîtres Lafayette et Bailly. 

b 

Le citoyen Sandry, dragon au 15e régiment, 
a donné 24 liv. en or pour les frais de guerre. 

(1) Add. au projet. (2) P.V., XXXIV, 284-85. 

c 

Le conseil général de la commune d’Abbe¬ 
ville a envoyé 30 décorations militaires. 

d 
Le citoyen Riffaut, agent national près le 

district de Saumur, a envoyé une décoration 
militaire, et 18 pièces d’or de chacune 24 liv., 
ce qui fait 432 liv. 
[Saumur, 27 vent. II] (1). 

« Citoyen président, 
Je t’envoye 18 pièces d’or de 24 liv. et une 

croix dite cidevant de saint Louis ; les pre¬ 
mières étaient le fruit d’un pillage dans la mai¬ 
son d’un émigré, elles ont été saisies sur un 
homme suspect ; la seconde appartenait à un cidevant. 

Ces deux objets m’ont été remis par le Comité 
de surveillance et révolutionnaire, établi dans 
cette commune par les représentants du peuple ; 

L’esprit public fait les plus grands progrès 
dans ce district. Toutes les municipalités nous 
ont apporté l’argenterie de leurs églises, les 
cuivres, le fer, etc. Nous avons déjà envoyé à 
la Trésorerie nationale 3 321 marcs, 3 onces, 
4 gros et demi d’argent, 2 marcs 5 onces un 
gros et demi d’or, et 67 441 liv. 4 sols en or 
et argent monnoyés. Nous ferons bientôt d’au¬ 
tres envois ; ils se succéderont rapidement. 

Tous nos cidevant prêtres sont déprêtrisés ; 
toutes nos églises sont converties en magazins 
militaires, ou en temples de la raison. La 
vérité commence à luire dans les campagnes, 
et sa vive et brillante clarté dissipera bientôt 
les nuages épais du fanatisme et de l’erreur. Nous avons substitué aux cérémonies tristes et 
lugubres des dimanches, les fêtes civiques de 
décades dans lesquelles nous mêlons à des doux 
délassemens, d’utiles et importantes leçons. Là 
dans les épanchemens de la fraternité, dans les 
sublimes élans du patriotisme, aux cris mil 
fois répétés de vive la République, vive la 
Montagne, l’esprit s’éclaire, l’âme s’élève et 
le cœur jouit. 

Des 77 municipalités qui composent ce dis¬ 
trict, 40 nous ont remis pour nos frères d’ar¬ 
mes, pour les braves deffenseurs de la Répu¬ 
blique, deux mille chemises, trente draps, trois 
cent livres de vieux linge pour les hôpitaux, 
cinquante paires de bas, dix paires de guêtres, 
deux habits uniformes, deux douzaines de ser¬ 
viettes et douze cents livres d’argent monnoyé. 
Ces dons se font avec un généreux dévouement, 
et nous remarquons avec plaisir que le plus 
vif empressement et la plus franche gaieté les 
accompagnent. 

Nous rappellerons les autres municipalités à 
l’invitation faite par la loi, et nous espérons 
qu’elles suivront un aussi bel exemple. 

Nous entretenons sans cesse ce zèle qui les 
anime, nous échauffons les cœurs de nos con¬ 
citoyens, nous les pénétrons du saint enthou¬ 
siasme de la liberté, nous leur inspirons un 
amour ardent pour la patrie, et nous leur 
répétons toujours que ce n’est qu’en la ser¬ 
vant utilement qu’on mérite le titre glorieux de 

(1) C 297, p. 1017, p. 16. 
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républicain et que le républicanisme se prouve 
par des actions et non par des paroles. 

Citoyen président, nous avons reçu avec re¬ 
connaissance la loi du 14 frimaire, sur le mode 
du gouvernement provisoire et révolutionnaire : 
nous adhérons au décret si juste et si honorable 
pour l’humanité, qui accorde la liberté aux 
hommes de couleur, à celui si bienfaisant et 
si salutaire du maximum général, aux grandes 
mesures des Comités de salut public et de sûreté générale, et nous invitons les membres 
de la Convention nationale, à rester fermes à 
leur poste jusqu’à la paix. S. et F. » 

Riffault. 
e 

Un anonyme a déposé 4 écus de 6 liv. et 2 de 
3 liv., 6 saint-esprits en pierres fausses, mon¬ 
tés sur argent; une agrafe en argent; 3 croix 
en pierres fausses, montées sur argent; un 
autre saint-esprit en pierres, monté sur argent; 
4 croix en or, garnies de pierres fausses; un 
cœur aussi en or, garni en pierres fausses ; 
quelques fragments d’une croix ; 2 petites croix d’or. 

1 
Les sociétés populaires de Nyons, Mirabel, 

Rémusat et Valouse, département de la Drô¬ 
me, ont envoyé, pour les frais de la guerre, 
540 liv. 10 s. en assignats ; savoir : Nyons : 
237 1. 10 s. ; Mirabel : 123 1. ; Rémusat : 159 1. 
15 s. ; Valouse : 20 1. 5 s. (1) 

La séance est levée à quatre heures (2). 
Signé : Tallien (président), M. A. Baudot, S. 

E. Monnel, Bézard, Leyris, Peyssard, Ch. 
Pottier (Secrétaires ) . 

AFFAIRES NON MENTIONNEES 
AU PROCES-VERBAL 
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BARERE, membre du Comité de salut public a dit : Le ministre de la Marine nous annonce 
aujourd’hui les deux nouvelles prises dont voici 
la note. 

Un navire anglais, chargé de riz, indigo et 
autres marchandises, allant à Londres, pris par 
la frégate la Surveillante, est arrivé au port 
de Cherbourg le 30 ventôse (3). (Applaudisse¬ 
ment.) 

Un brigantin espagnol, chargé de 263 balles 
de laine, 4895 cuirs secs, huit charges de bled 
et 7 quintaux de riz, pris par la felouque de la 
République, est arrivé à Marseille le 24 ven¬ 
tôse (4). 

(1) C 297, pl. 1017, p. 3. (2) P.V., XXXIV, 117. (3) Voir séance précédente, n° 57. (4) B<n, 4 germ. ; C. univ., 5 germ. ; J. Sablier, n° 1217 ; M.U., XXXVIII, 80 ; Débats, n° 551, p. 60; F.S.P., n° 265 ; J. Mont., n° 132 ; Ann. patr., n° 448 ; Batave, n° 403 ; Mon., XX, 39 ; Audit, nat., n° 548 ; J. univ., n° 1583 ; C. Eg., n° 585 ; J. Perlet, n° 549; Mess, soir, n° 584; Rép., n° 95, p. 378. 
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[La Société popul. de Salon, à la Conv., 7 pluv. II] (1). 

« Citoyens représentans, 
Nous vous adressons un extrait parte in qua de la délibération de la séance de notre Société 

durant laquelle le citoyen Ducros, colonel de 
gendarmerie, un de ces patriotes, qui ont été 
les inébranlables et courageux confesseurs de 
l’unité républicaine lors du règne des sections 
a brûlé sur le bureau son brevet de capitaine 
de cavalerie qui lui avoit été autrefois accordé par la tyrannie ; consacrant tout son amour 
pour la chère patrie, ce n’est que pour elle 
qu’il veut vivre et mourir. 

Nous sommes avec les sentiments du plus 
ardent patriotisme, Citoyens représentans. 

Chiousse (secrét .), Allègre (secrét.), Rissier (p résid.). 

[ Extrait de la séance de la Sté, du 25 niv. II]. 
La séance a été ouverte par la lecture des papiers publics. 
La Société ayant appris l’arrivée du citoyen 

Ducros Aubert, s’est empressée de lui députer 
deux commissaires pour lui porter le diplôme 
de la Société ; les commissaires ont été David 
Vaisse et Claude Comille. Le citoyen Ducros 
est venu à la Société où il a fait profession de son attachement à la révolution et de suite a 
dit qu’il avoit un brevet de capitaine de cava¬ 
lerie qui lui avoit été donné par la tyrannie, 
a satisfait avec le plus grand plaisir à la loi et a déposé de suite sur le bureau ledit brevet 
de capitaine de cavalerie délivré le 25 septem¬ 
bre 1782 (vieux style), pour y être brûlé, ce 
qui a été exécuté tout de suite par le président. 
Il auroit plutôt fait cette rémission, mais il ne 
l’avoit pas eu plutôt en son pouvoir. 

Sur la motion d’un membre, la Société a délibéré d’envoyer à la Convention nationale 
extrait parte in qua du procès-verbal du 25 
nivôse concernant le citoyen Ducros Aubert. 

P.c.c. : Allègre (secrét.). 
Mention honorable au procès-verbal (2). 
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[La Sté popul. de Vivonne (3), à la Conv.; 20 pluv. II ] (4). 

« Citoyens représentants, 
Les lumières ont fait la Révolution et brisé 

les fers de l’esclavage, plus les hommes seront 
éclairés, plus ils connaîtront le prix de la 
liberté ; plus les lumières seront à la portée 
de tous, plus l’égalité sera maintenue. 

(1) C 299, pl. 1047, p. 11, 12. (2) Mention marginale datée du 4 germinal. (3) Distr. de Lusignan (Vienne). (4) C 299, pl. 1047, p. 9. Bin, 5 germ. 
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